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Une dose de 100 mg
(perfusion IV) par jour

Jours suivants

Insuffisance rénale : La pharmacocinétique n'a pas été évaluée chez les patients ayant une insuffisance

rénale. Le remdesivir ne doit pas être utilisé chez les patients avec un DFGe < 30 ml/min

Insuffisance hépatique : non évaluée

Personnes âgées : Aucune adaptation posologique nécessaire chez les patients âgés de plus de 65 ans

Grossesse : Le remdesivir ne doit pas être utilisé pendant la grossesse à moins que la situation clinique

de la femme ne justifie le traitement avec ce médicament

Posologie

VEKLURY®
Remdesivir

06. 01. 2023

Veklury est indiqué pour le traitement de la maladie COVID-19 chez :
Les patients (âgés de 12 ans ou plus et
pesant au moins 40kg), hospitalisés pour
la COVID-19 avec une pneumonie
nécessitant une oxygénothérapie à faible
débit 

Agrément aux collectivités (arrêté
du 4 août 2022, suite à l'avis de la CT
le 23 octobre 2020)

Recommandation d'utilisation

Veklury est recommandé en cas de contre-
indication au Paxlovid® (notamment liée aux
interactions médicamenteuses), en deuxième
intention dans la prise en charge du Covid-19,
en l'absence de contre-indication rénale, du
fait d'une efficacité in vitro maintenue quel
que soit le variant

Approvisionnement 

Approvisionnement par le stock Etat : 
Contacter et transmettre vos besoins à l'OMEDIT Nouvelle-Aquitaine Guadeloupe à
l'adresse suivante : omedit@omedit-nag.fr 

Renseignement hebdomadaire des stocks sur e-dispostock

Une dose de charge unique de
200 mg (perfusion IV)

Administration par voie IV (perfusion
après reconstitution et dilution) 

La durée totale du traitement doit être
au minimum de 5 jours et ne pas être
supérieure à 10 jours.

Indication

1 patient = Entre 6 (min) et 11 flacons (max)

Source : DGS_Urgent N°2022-86 du 22 décembre 2022

Traitement de la Covid-19 : 
en 2ème intention

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046144667
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046144667
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_2022-86_traitements_contre_la_covid-19_.pdf

